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Pourquoi un 
service de 
vidange ?
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Pourquoi un service de vidange ?

Choix des municipalités d’offrir ce service

• Processus d'analyse et de consultation sur plusieurs années

• Décision lors d’une séance du conseil des maires du 9 
septembre 2015 

• Entente intermunicipale 

• Service collectif, régional et obligatoire

• Adhésion de 4 nouvelles municipalités en 2019

• Adhésion de Villeroy en 2022
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Pourquoi un service de vidange ?

Contexte

• 1981 : Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées Q-2, r.22

• Les municipalités du Québec ont depuis 41 ans la 
responsabilité d’appliquer ce règlement.
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Pourquoi un service de vidange ?

2016
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Pourquoi un service de vidange ?

Les avantages du service :

➢ Les propriétaires

• Des frais de vidange moins élevés
• Gestion simplifiée de la vidange
• Prolongation de la durée de vie de l’élément 

épurateur
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Pourquoi un service de vidange ?

Les avantages du service pour :

➢ Les municipalités

• Respect des exigences réglementaires
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Pourquoi un service de vidange ?

Les avantages du service pour :

➢ Santé publique et pour l’environnement

• Amélioration de la qualité de l’eau des cours d’eau 
et des sources d’eau potable
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À qui est 
destiné ce 
service ?
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À qui est destiné ce service ?

Résidences concernées
Les résidences visées par le service sont celles qui ne sont pas 
raccordées à un système d’égout municipal ou privé.

Ne sont pas pris en charge par le service :

• Les résidences munies exclusivement d’un cabinet à fosse sèche ou d’un cabinet 
à terreau;

• Les résidences munies de fosses Hydro-kinétic ou d’un système avec traitement 
tertiaire DPEC;

• Les immeubles commerciaux, industriels et institutionnels;
• Les roulottes;
• Les cabanes à sucres;
• Les maisons abandonnées;
• Les résidences sans voie d’accès adéquate.
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Description 
du service
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Description du service

Fréquences des vidanges: 

Résidence permanente : une fois au 2 ans;

Résidence saisonnière : une fois au 4 ans.

Période d’opération: 
Du 1er mai au 31 octobre de chaque année

Entre 7h00 et 18h00

Aucune vidange planifiée la fin de semaine
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2022 2023

- Laurier-Station

- Lotbinière

- N.-D.-S.-C. d’Issoudun

- Saint-Agapit 

- Saint-Apollinaire*

- Saint-Janvier-de-Joly

- Saint-Narcisse-de-Beaurivage

- Saint-Sylvestre

- Sainte-Croix

- Deschaillons-sur-St-Laurent

- Villeroy

- Dosquet

- Saint-Antoine-de-Tilly

- Saint-Apollinaire*

- Saint-Édouard-de-Lotbinière

- Saint-Flavien

- Saint-Gilles

- Sainte-Agathe-de-Lotbinière

- Val-Alain

- Leclercville

- Parisville

- St-Patrice-de-Beaurivage

Description du service

Années paires Années impaires
Pour les résidences permanentes
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Description du service

SECTEUR NORD

SECTEUR SUD
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Description du service

SECTEUR NORD
Sani-Orléans

3357 fosses
84 % permanentes
16 % saisonnières
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Description du service

SECTEUR SUD
Sani-Thetford 2000

3462 fosses
88 % permanentes
12 % saisonnières
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Description du service

SECTEUR NORD

SECTEUR SUD

6 819 résidences non 
raccordées au réseau 

d’égout municipal
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Comment ça va se passer ?

Avis de vidange

• Un avis au propriétaire ou à l'occupant est transmis au 
moins quinze (15) jours à l'avance.  

• Il mentionne la période pendant laquelle la vidange 
sera réalisée.

      

Exemple:  Nous passerons entre le 2 mai et le 13 mai 2022
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Concrètement, comment ça va se passer ?

Comment ça va se passer ?
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Comment ça va se passer ?

Très important

Dégager les couvercles 15 cm (6 pouces)

NON-DÉGAGÉS
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Suite

Comment ça va se passer ?
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Suite

Comment ça va se passer ?
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Coûts

Vidange = 225 $ (résidence permanente et saisonnière)

Le service de vidange des installations septiques est facturé directement sur le 
compte de taxes des propriétés visées et il est réparti sur 2 ou 4 ans selon le 
type d’usage du bâtiment.

Type de fosse Frais annuel – 
compte de taxes*

Vidange régulière (2 ans)
Résidence permanente

112,50 $

Vidange régulière (4 ans)
Résidence saisonnière

56,25 $

Vidange supplémentaire Non inclus

Vidange hors période Non inclus

* Le coût d’une unité est fixé annuellement par résolution de la MRC
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Vidange impossible et visite supplémentaire

Visite supplémentaire

L’entrepreneur doit laisser un accroche-porte et indiquer la raison pour laquelle il n’a pas pu effectuer la vidange.Des frais de 60 $ seront alors facturés au propriétaire ou occupant requérant une visite supplémentaire de l’Entrepreneur.

L’entrepreneur doit laisser un accroche-porte et indiquer la raison 
pour laquelle il n’a pas pu effectuer la vidange.

Des frais de 60 $ seront alors facturés au propriétaire ou occupant 
requérant une visite supplémentaire de l’Entrepreneur.
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Vidange hors période

(entre deux années de répartition)

Vidange hors période

Aux frais du propriétaire ou l'occupant Par l’entrepreneur de son choix

• Aux frais du propriétaire ou l'occupant 
• Par l’entrepreneur de son choix
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Types de 
vidanges



28

Vidange sélective
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Vidange sélective
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Vidange sélective
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Vidange sélective

Quels sont les avantages ?

▪ Retour des bactéries dans la fosse permettant de 
reprendre rapidement le processus de décomposition 

et de décantation des boues

▪ Volume de boues à traiter moins élevé

▪Nombre de vidanges par camion plus élevé
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Vidange totale

Qu’est-ce qu’une vidange totale ?

Tout le contenu de la fosse est vidangé

(EAU ET BOUES)
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Temps de vidange

Opération de vidange
Temps de vidange : 10 à 15 minutes

Le propriétaire n’a pas besoin d’être présent

Après la vidange

Accroche porte
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Boues

Où vont les boues des installations septiques ?

Station de traitement des eaux usées de la Ville de Québec ou 
Robertsonville

• Boues déshydratées et incinérées

• Biométhanisation
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Types 
d’installations 

septiques
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Fosse septique avec élément épurateur

Types d’installations septiques

1 La fosse septique est munie 
d’un préfiltre (après 2009) 

Fosse septique
Vidange sélective

Champ d’épuration
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Système étanche:

Fosse de rétention ou fosse scellée 

Vidange totale

Types d’installations septiques

2

Fosse de rétention
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Puisard 

Types d’installations septiques

3

Puisard Vidange totale
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Fosse à vidange périodique

Types d’installations septiques

4

Fosse de rétention
Vidange totale

Fosse septique
Vidange sélective

Champ d’épuration
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Questions 
fréquentes ?
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• Comment fonctionne le service ?
‒ Le service est-il obligatoire ?

Oui, le service est obligatoire.

• Puis-je choisir ma période de vidange ?
Non, mais un arrangement est possible pour les propriétaires 
de fosses scellées / rétention.

• Quand serais-je vidangé ?
Les années de vidange ont été présentées pour les résidences 
permanentes, pour les chalets les dates seront disponibles au 
cours du mois d’avril.

Questions fréquentes
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• Dois-je payer le service de vidange de fosse septique 
dans le cas où je n’ai pas de fosse ?
Oui, le service est obligatoire.

• Est-ce que le service comprend l’entretien du 

   préfiltre ?
Non, le service concerne la vidange des installations septiques. 
Cependant, nous vous recommandons fortement de profiter du 
passage de l’entrepreneur pour nettoyer le préfiltre tandis que 
celui-ci est facilement accessible. Il est préférable d’effectuer 
cette maintenance au moins 2 fois par année afin d’éviter tout 
problème

Questions fréquentes
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• J'ai une toilette sèche, comment cela se passe-t-il ?

 Si vous avez une toilette sèche et que vous n’êtes pas alimenté en 
eau par une tuyauterie sous pression, alors vous n’êtes pas 
concernés par le service de vidange.

• Ma fosse est éloignée du chemin, est-ce que le tuyau 
sera assez long ?

 Le tuyau aura une longueur minimale de 30 mètres soit environ 
100 pieds. Si l’installation est située à une distance plus grande 
que 100 pieds, le citoyen doit avertir les responsables de la MRC 
afin qu’ils puissent prendre les mesures nécessaires.

Questions fréquentes
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• Est-ce que j’ai besoin d’être présent lors de la vidange ?

Il n’est pas nécessaire d’être présent lors de la vidange, c’est libre à 
vous de décider.

• J’ai une fosse Bionest, quelles sont les particularités ?

Contactez Bionest pour avoir la démarche à suivre en cas de vidange 
de votre installation septique.

• Dois-je soulever le couvercle pour que l’entrepreneur effectue la 
vidange ?

Non, l’entrepreneur s’en chargera. Enlevez le couvercle vous-même 
SEULEMENT s’il s’agit d’un puisard dont le couvercle est trop lourd 
pour être soulevé à bras.

Questions fréquentes
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• Guide technique

• Information disponible sur le site internet de la MRC de 
Lotbinière

 www.mrclotbiniere.org

• Autres contacts :
418-926-3407 poste 215 ou septique@mrclotbiniere.org

Informations générales

http://www.mrclotbiniere.org/


Merci et à bientôt !
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Merci et à bientôt !
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